ARRETE n° 1152 CM du 14 août 2003 portant modification de l’article 1er de l’arrêté n° 1176 CM du 20 décembre 1993 portant application de la délibération n° 93-52 AT du 10 juin 1993 et fixant la liste des membres de la commission prévue à l’article 2 de ladite délibération.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 93-52 AT du 10 juin 1993 modifiée portant suspension du droit de douane et du droit fiscal d’entrée applicables à l’importation de certains produits destinés à la transformation sur place ;

Vu l’arrêté n° 1176 CM du 20 décembre 1993 portant application de la délibération n°93-52 AT du 10 juin 1993 et fixant la liste des membres de la commission prévue à l’article 2 de ladite délibération ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 juillet 2003,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1176 CM du 20 décembre 1993 est modifié comme suit:

“Article 1er.— La composition de la commission, prévue à l’article 2 de la délibération n° 93-52 AT du 10 juin 1993 susvisée, est fixée comme il suit:

-
le ministre en charge de l’industrie ou son représentant, président;

-
le ministre en charge des finances ou son représentant, vice-président;

-
le conseiller territorial ou son suppléant désigné par l’assemblée de la Polynésie française;

-
le président de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ou son représentant;

-
le chef du service des douanes ou son représentant;

-
le délégué à la promotion des investissements ou son représentant;

-
le chef du service du développement de l’industrie et des métiers ou son représentant.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances, et le ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 août 2003


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre de la pêche,


de l’industrie et des petites


et moyennes entreprises,

Nina VERNAUDON.

